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Umwelt

nouveau plan forestier à vocation de

conservation de la nature. Il vise notamment

– vu le fort recul généralisé des
milieux naturels ou cultivés ouverts, riches
en fleurs et en insectes – à tirer profit de

la caractéristique des pinèdes pour favoriser

le développement de sous-bois
herbacés et fleuris comme sources de nourriture

pollen, nectar, petits fruits) pour les

papillons et les sauterelles, insectes qui
nourrirontdiversprédateurs oiseaux,
reptiles, petits mammifères).Lespropriétaires
sont incités par les subventions à appliquer

les principes de ce plan forestier.
Le Conseil d’Etat a publié un arrêté de

protection dynamique, qui ne vise pas le
gel de la situation, mais impose des

démarches concertées entre intervenants. Il
s’agit de concrétiser des objectifs de
protection et de mise en valeur prédéfinis, en
fonction de la vocation naturelle et des

potentialités des différents secteurs. Enfin,

les communes du site sont entrées
dans le jeu, en créant une association
interrégionale, «Pfyn-Finges –Espace devie
et de découverte» www.pfin-finges.ch),
chargée de promouvoir la protection du
site comme base de commercialisation
des produits locaux, attracteur touristique,

espace de loisir et moteur du
développementdurablerégional.Le tout
débouche aujourd’hui sur la proposition de
créer unparc naturel dépassant les limites
du site protégé.
Dans ce cadre, la commission Finges,
instituée par la décision de protection, a

élaboré, encollaboration étroite avec
l’association interrégionale, un concept
touristique visant à offrir une infrastructure
d’accueil attrayanteet dynamique,qui
garantit à la fois le plaisir des visiteurs et la
conservation du site en canalisant les flux

sur des cheminements à très haute valeur
émotionnelle. Danscetteoptique, il s’agit
notamment de compléter la passerelle,

prévue par le SRCE-RN à travers le Rhône
sauvage, par une deuxième qui surplombera

les étangs et une troisième tendue à
travers les gorges de l’Illgraben,
L’ensemble offrira des points de vue d’exception

sur les plus beaux écosystèmes de
Finges tout en condensant la masse des

visiteurs attendus.
L’ensemble de ces démarches concourt à
une stratégie qui vise:

une protection efficace de la nature
selon des objectifs concrets, mesurables

et mesurés en écosystèmes fonction-
nels, en effectifs d’espèces cibles, en
paysages harmonieux, etc.
la mise en valeur de toutes ces

ressources naturelles pour promouvoir le
bien vivre et l’économie de la région,
la stimulation d’un développement
durable par la préservation du capital, la
recherche de synergies et la maximisation

du rendement,
l’institution d’un modèle pour les
communes et les régions voisines.

Conclusion
Les esprits chagrins reprocheront au projet

de priver la plupart des automobilistes
et les usagers des chemins de fer, de la
vue sur Finges, tout en accroissant la
consommation énergétique sur ce tronçon,

Si personne ne peut contester la
véracité de ces affirmations dans l’absolu, il
reste à savoir si elles constituent des
critiques valables. Finges est appelé à devenir

un lieu de détente de très haute
valeur, accessible en toute saison: les
visiteurs et les automobilistes qui s’y

arrêteront pourront jouir d’un des rares

espaces de loisir silencieux de la plaine du
Rhône, La décision du Conseil fédéral de

1991 de mettre le chemin de fer en tunnel

et de couvrir l’autoroute démontre
une grande clairvoyance: en choisissant

de conserver Finges, le Conseil fédéral a
anticipé le choix de société visant à
promouvoir le respect de la biodiversité.
Reste la critique énergétique qu’il con-
viendrait de replacer à un autre niveau,
dès lors que plus de 40% des déplacements

motorisés des Suisses sont consacrés

aux loisirs, souvent pour fuir un
habitat peu agréable. S’il s’agissait réellement

d’économiser de l’énergie, une
politique ciblée et efficace d’économies,
notamment en matière de déplacements

et de choix de système de transports
serait la voie à suivre. La biodiversité de
Finges ne doit pas être sacrifiée parce

qu’elle a le malheur de se trouver sur le
réseau des routes nationales.
Dans le cas présent, nous croyons avoir
réussi à concilier les exigences d’une
société mobile, le souci d’un investissement

judicieux, le besoin de paysages et
d’espaces naturels et sauvages et la conservation

d’un haut lieu de la biodiversité,
dans un coin de pays que Rilke décrivait
comme étant à la fois un peu de Provence

et d’Espagne.
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